
2021  2024
6 911396 SALAIRES

ASSURÉS
COLLECTIVITÉS 
ADHÉRENTES

CNP ASSURANCES



*MO = Maladie Ordinaire

Exemple d’une petite 
collectivité DE 15 000€ 

DE MASSE SALARIALE
(part assureur)

 
GARANTIE MO 15 JOURS

840€
par an sur 2021-2022

TOUS RISQUES 15 JOURS 

1 093.50€
TOUS RISQUES 30 JOURS 

973,50€

VOS CONTACTS
assurances@cdg88.fr

Danièle SYLVESTRE : Responsable du Pôle • Sophie GÉLAS : Responsable du service Assurance Statutaire

Julia PEREIRA : Gestionnaire • Amandine PERROTEY : Gestionnaire • Vincent ROBERT : Gestionnaire

MODIFICATION DES TAUX
 CONTRATS CNRACL – IRCANTEC

POUR LES COLLECTIVITÉS DE MOINS DE 30 AGENTS CNRACL
 

Préconisations 
de nouvelle 
garantie
par le CDG88

si remplacement
de l’agent absent

passage à
TOUS RISQUES 15 JOURS

passage à
TOUS RISQUES 30 JOURS

si non remplacement
de l’agent absent

7.29%

6.49%

CONTRAT CNRACL

2021-2022 2023-2024
PROPOSITION CNP

2023-2024
TAUX NÉGOCIÉS PAR LE CDG88

REMBOURSEMENT 100 % REMBOURSEMENT 100 % REMBOURSEMENT 90 %

TOUS RISQUES + 
Franchise 10 jours MO 6.02%

TOUS RISQUES + 
Franchise 10 jours MO 9.47%

TOUS RISQUES + 
Franchise 15 jours sur tous 
les risques

7.29%

TOUS RISQUES + 
Franchise 15 jours MO 5.60%

TOUS RISQUES + 
Franchise 15 jours MO 8.81% TOUS RISQUES + 

Franchise 30 jours sur tous 
les risques

6.49%
TOUS RISQUES + 
Franchise 30 jours MO 5.04%

TOUS RISQUES + 
Franchise 30 jours MO 7.93%

CONTRAT IRCANTEC
REMBOURSEMENT 100 % REMBOURSEMENT 100 % REMBOURSEMENT 80 %

TOUS RISQUES + 
Franchise 15 jours MO 0.85%

TOUS RISQUES + 
Franchise 15 jours MO 1.49%

TOUS RISQUES + 
Franchise 15 jours en MO 1.19%

Préconisations 
de nouvelle 
garantie
par le

par an sur 2023-2024

CONTRAT CNRACL

COTISATION CNRACL


